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REPERES DE LECTURE 
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Repère visuel Objectif 
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Monsieur le Président, 

 

WΩŀƛ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ !ƴƴǳŜƭ Řǳ 5ŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ 

A travers ses différentes composantes, techniques, économiques et environnementales, 
vous pourrez ainsi analyser la performance de votre service, pour lequel nos équipes 
opérationnelles se mobilisent au quotidien. 

bƻǘǊŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞŜƭ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘant au sein de 
votre territoire, sera le garant du service délivré et des engagements de qualité de 
Veolia. 

Les conséquences de la loi NOTRe font évoluer de façon structurante les compétences 
qui relèvent des Autorités Organisatrices. Désireux de renforcer la relation de confiance 
qui nous lie, nous serons à vos côtés pour vous accompagner dans cette période de 
transition. 

De même, la GEMAPI, en renforçant la maîtrise des interfaces entre petit et grand cycle 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞŦƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Co-construire, ensemble, un nouveau mode de relation entre le public et le privé, établir 
de nouveaux « Contrats de Service Public », alliant réactivité, transparence, 
performance, innovation et digitalisation favoriseront le développement de votre 
territoire, dont vous avez la belle responsabilité. 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ CǊŀƴŎŜ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ 
chaque jour pour donner accès à tous à une eau de qualité 24h/24. Au plus près du 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
au centre des missions qui leur sont confiées. 

WŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƛŜ ŘΩŀƎǊŞŜǊΣ Monsieur le PrésidentΣ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎ ǎŀƭǳǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
respectueuses. 

 

 
Frédéric Van Heems 
Directeur Général  Veolia Eau France 

[ΩŞŘƛǘƻ 

 

Veolia ς Rapport annuel du délégataire 2017 
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1.1. Un dispositif à votre service 
LES INTERLOCUTEURS VEOLIA A VOS COTES  

 Fonction Nom  Adresse e-mail 

 

Directeur de Territoire M. LE SCAO Frédéric frederic.lescao@veolia.com 

 

Directeur Développement 
M. TOURNIE Jean-

Michel 
jean-michel.tournie@veolia.com 

 

Directrice des Opérations 
Mme BRUYERE    

Laura 
laura.bruyere@veolia.com 

 

Responsable Consommateurs 
Mme MONTIER   

Sylvie 
sylvie.montier@veolia.com 

 

Manager de Service Local 
Mme PITROU     

Elodie 
elodie.pitrou@veolia.com 

 

Manager de Service Local 
M. BENEVENTI 

Dominique 
dominique.beneventi@veolia.com 
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1.2. Présentation du Contrat 
Données clés 

S Délégataire Société des Eaux de Melun 

S Périmètre du service BAULNE, CERNY, D'HUISON 

LONGUEVILLE, GUIGNEVILLE SUR 

ESSONNE, LA FERTE ALAIS, ORVEAU 

S Numéro du contrat S8521 

S Nature du contrat Affermage 

S Date de début du contrat 01/01/2007 

S Date de fin du contrat 31/12/2018 

S Liste des avenants 

Avenant N° Date d'effet Commentaire 

1  05/10/2016 Intégration d'ouvrages, DT-DICT, rémunération, guichet unique 
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1.3. Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 11 428 
bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 

3 969 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ  

(clients) 

1 
bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

dépollution 

 

 

   

 

 15 000  
Capacité de dépollution 

(EH) 

75  
Longueur de réseau  

(km) 

805 801 
Volume traité  

(m3) 
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1.4. [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2017 
1.4.1. EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 

Le 25 mai 2018 entre en vigueur le Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD) qui a pour 
objet d'harmoniser au niveau européen, les règles en matière de protection des données personnelles. Il 
s'impose à tout organisme, privé ou public, qui traite des données sur des personnes physiques résidant sur 
le territoire de l'Union Européenne. 

Ce règlement introduit notamment un changement majeur : la preuve de la conformité au Règlement doit 
être apportée par le Responsable du traitement, ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
du traitement. Il introduit aussi le principe de co-ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
autorités organisatrices et opérateurs de services. 

Le Règlement s'appliquant à tous les traitements de données à caractère personnel existants, les collectes 
et les traitements de données requis dans les contrats de DSP sont susceptibles d'être concernés par la 
nouvelle réglementation. Il convient donc d'examiner les dispositions contractuelles au regard de ces 
nouvelles exigences, pour le cas échéant les adapter, afin de ne pas s'exposer à des sanctions dont la 
sévérité a été considérablement durcie. 
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1.5. Les indicateurs réglementaires 2017 
Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

Collectivité (2) 11 392 11 428 

[D202.0] bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜrsement  Collectivité (2) 0 0 

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 179,8 t MS 193,5 t MS 

[D204.0] tǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǳƭ ŀǳ Ƴ
3
 TTC Délégataire 2,63 ϵǳǊƻκƳ

3
 2,58 ϵǳǊƻκƳ

3
 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

Collectivité (2) - % - % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 
Délégataire (2) 

30 30 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[P204.3] /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  Police de l'eau ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[P205.3] 
Conformité de la performance des ouvrages 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

Police de l'eau (2) ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes  

Délégataire 100 %  100 %  

[P207.0] 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ Ŝǘ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳƴ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 4 2 

[P207.0] 
aƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ Ŝǘ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳƴ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 149 87 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  

Délégataire 0,00 u/1000 habitants  0,00 u/1000 habitants  

[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage pour 100 km 
de réseau  

Délégataire 10,72 u/100 km 10,66 u/100 km 

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 

Collectivité (2) 0,02 0,02 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 

Délégataire 100 % 100 % 

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 

Collectivité (1) 60 60 

[P256.2] 5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Collectivité A la charge de la collectivité 

[P257.0] 
¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ 
précédente 

Délégataire 0,81 % 1,00 % 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
όϝύ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ 
 
En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 



 

SIARCE (Ex SIAE DE LA REGION DE LA FERTE ALAIS) - 2017 - Page 15 

1.6. !ǳǘǊŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2017 
[! t9wChwa!b/9 9¢ [Ω9CCLCACITE 
OPERATIONNELLE 

PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

 
Conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral) 

Délégataire 100,0 % 100,0 % 

 
Conformité réglementaire des rejets (directive 
européenne) 

Délégataire 100,0 % 100,0 % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 2 17 

 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 74 622 ml 75 037 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 19 19 

 bƻƳōǊŜ ŘΩǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Délégataire 1 1 

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 15 000 EH 15 000 EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 46 56 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 6 751 ml 6 016 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire 963 356 m
3
 786 030 m

3
 

VP176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 411 kg/j 412 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 6 853 EH 6 859 EH 

 Volume traité Délégataire 935 917 m
3
 805 801 m

3
 

[Ω9±!/¦!¢Lhb 59{ {h¦{-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 11,2 t 12,2 t 

 Masse de sables évacués Délégataire 34,9 t 24,0 t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire 100,6 m
3
 83,9 m

3
 

LES CLIENTS DU SERVICE ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

 Nombre de communes desservies Délégataire 6 6 

VP056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 3 860 3 969 

 - bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻnnés du service Délégataire 3 860 3 969 

 - bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘύ Délégataire 0 0 

VP068 Assiette totale de la redevance Délégataire 450 664 m
3
 461 703 m

3
 

 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 450 664 m
3
 461 703 m

3
 

 
- Assiette de la redevance « autres services » 
όǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘύ 

Délégataire 0 m
3
 0 m

3
 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 
ŘŜ ƭΩarrêté du 21 juillet 2015 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
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[! {!¢L{C!/¢Lhb 59{ ¦{!D9w{ 9¢ [Ω!//9{ ! [ϥ9!¦ PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

 Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Délégataire 
Mesure 

statistique 
d'entreprise 

Mesure statistique 
d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 89 % 86 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Non Non 

 Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2016 VALEUR 2017 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui 
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1.7. Le prix du service public de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

LA FACTURE 120 M
3 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ǉƻǳr un ménage de 3 à 4 personnes. 

 
A titre indicatif sur la commune de CERNY ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Ƴ3 [D102.0] et 
pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 
 

CERNY 
Prix du service de l'assainissement collectif 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2018 

Montant 
Au 

01/01/2017  

Montant 
Au 

01/01/2018  
N/N-1  

Part délégataire     131,38 132,64 0,96% 

   Abonnement     12,20 12,32 0,98%  

   Consommation 120 1,0027 119,18 120,32 0,96%  

Part syndicale     119,68 119,68 0,00%  

   Consommation 120 0,9973 119,68 119,68 0,00%  

Organismes publics     36,00 28,80 -20,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2400 36,00 28,80 -20,00%  

¢ƻǘŀƭ ϵ I¢     287,06 281,12 -2,07% 

   TVA     28,70 28,11 -2,06% 

Total TTC     315,76 309,23 -2,07% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,63 2,58 -1,90%  

 
 
Les factures type sont présentées en annexe. 





 

 

2. Les clients de votre service et 
leur consommation 

 


